
Image not found or type unknown

Réparation automobile

Par Métisse 45, le 25/06/2021 à 11:08

Bonjour , suite à une panne mon garagiste a changé le calculateur moteur de mon véhicule ,
après réception je m appercois qu y 54 000 km au moins au compteur , malgré mon
insistance ce dernier refuse de mettre le bon kilométrage .A t il le droit ?

Merci de votre aide

Par Zénas Nomikos, le 25/06/2021 à 11:30

Bonjour,

je vous propose le médiateur de la consommation pour régler votre désaccord.

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/mediation-legale-reglementaire-dans-code-
29763.htm

Par miyako, le 25/06/2021 à 19:48

Bonsoir,

Avant de saisir le médiateur,vous devez faire une réclamation écrite au garagiste avec le
maximum de détails, .La case tribunal nécessitera une expertise avec la lenteur de notre
justice et bien entendu les frais d'expertise.A éviter !

Cordialement
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